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Promis, Rabut et M. Perrin, au contraire, on aurait bien,
comme dans le mien, de l'atelier de Cornavin un plus
grand nombre d'espèces de monnaies que ne le
comportent les ordonnances et les comptes, mais nous
posséderions de l'atelier de Chambéry précisément
plusieurs variétés d'une espèce qu'il ne devait pas
fournir (la inaille de blanchet), tandis qu'aucun exemplaire

d'une autre espèce qui devait faire et a fait l'objet
de son activité (le viennois) ne serait parvenu jusqu'à
nous. Gela est difficile à admettre. Je tiens donc, jusqu'à
preuve du contraire, le n° 107 pour un viennois.

D' LAnÉ.

ERRATA

Page 81, en note, au lieu de : d'Annecy, lire : de Chambéry.

Page 102, entre parenthèses, 6"'e ligne d'en bas, au lieu, de : 65, lire : 72.

Page 148, G"" ligne, le cliché porte DESPICIE, la description,
conforme à ma fiche, DESPICIA. Il m'est impossible de dire si c'est

moi qui me suis trompé, ou si c'est le dessinateur, la pièce ayant été

vendue.
D' L.


	Errata

